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Le Conseil d'Etat du Canton de Fribourg approuve
et ratifie la présente convention.

Fribourg, le 24 septembre 1858.

Au nom du Conseil d'Etat :

Pour le Président,
CHARLES.

Le Vice-Chancelier,
Aug. Egger.

CIRCULAIRE

du Conseil-exécutif aux Préfets, concernant
les amendes et les finances de rachat de

prison.
(24 septembre 1858.)

Notre circulaire du 30 niai" 1853 avait décidé que,

par analogie de l'art. 170 du code civil bernois, les

amendes et les finances de rachat de prison dans les
affaires de fornication seraient remises à la commune

d'origine de la mère, à la charge de laquelle l'enfant

illégitime tombe. Néanmoins, en présence des principes
consacrés par la nouvelle législation sur les secours

publics et sur l'établissement, il nous paraît opportun
de modifier cette disposition.

Attendu que, d'après ces principes, la charge des

enfants naturels, surtout dans les cas de pauvreté,
n'incombe plus exclusivement à la commune d'origine, mais

aussi, en grande partie, à la commune du domicile de
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police de la mère; vu les propositions qui nous ont été
faites à ce sujet par plusieurs préfets, l'art. 170 du

Code c. b., les art. 4, 8, 19 et 24 de la loi du 14 avril
1858 sur l'établissement, les art. 25 et 45, litt, f de la

loi du 1" juillet 1857 sur les secours publics, et la loi
du 6 octobre 1851 sur la répartition du produit des

amendes; après avoir entendu le rapport de la Direction
de la justice et de la police, nous avons arrêté ce qui suit :

1) Le produit des amendes et des finances de

rachat de prison dans les afTaires de fornication où l'enfant

naturel est adjugé, par le tribunal bernois compétent,

à une commune qui a une administration purement
bourgeoise des pauvres conformément à l'art. 25 de la

loi sur les secours publics, appartient au fonds bourgeois
des pauvres de ladite commune.

2) Dans les cas, au contraire, où l'enfant naturel

est adjugé comme ressortissant à une commune dont

l'administration des pauvres est purement municipale,
ce produit se verse, conformément à l'art. 45, litt, f
de la loi sur les secours publics, dans la caisse de

secours de la commune où la mère ou, dans le cas de

l'art. 167 du Code c. b., le père a son domicile de

police.
Nous vous enjoignons d'agir dorénavant dans le

sens de la présente circulaire, qui sera insérée dans la

Feuille officielle ainsi qu'au Bulletin des lois.

Berne, le 24 septembre 1858.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
SCHENK.

Le Secrétaire d'Etat,
Birchek.


	Septembre 1858

